
6 LA SEMAINE RELIGIEUSE

Claude, en effet, après avoir reçu unt -xcellente éducation cher, 
les Pères Jésuites, emhrassa la vie monastique dans la famille 
de Saint Benoît, et après avoir été ordonné prêtre, raconta, 
dans un beau livre, la vie de sa très pieuse Mère. Celle-ci, sui­
vant en cela le conseil d’hommes prudents, et surtout celui de 
son confesseur, répondant aux exhortations de l’Archevêque 
do Toulouse, poussée vers le pays du Canada par un instinct 
divin, s’embarqua, avec Madame de la Peltrie et la Sœur 
Saint Joseph, et après avoir couru de grands dangers, arriva 
enfin à Québec. Là, après avoir fondé le monastère des Ursu- 
lines, elle fit des œuvres remarquables et brilla au premier 
rang par son zèle, sa vigilance, sa patience et son esprit de 
mortification. Cependant, abandonnée, dans la suite, presque 
par tous, ayant à souffrir des combats du dehors et des crain­
tes intérieures, la mort ayant frappé la Sœur Saint Joseph, 
elle vit, sans verser une larme, l'incendie consumer rapide­
ment le monastère, qu'elle avait construit à si grands frais. 
Au milieu de ces épreuves, se confiant entièrement dans la 
puissance de Dieu et enflammée de charité, elle fit preuve 
d’une grande ténacité dans la poursuite du but qu’elle s’était 
proposé. C’est pourquoi, après avoir reconstruit en peu de 
temps dans la cité de Québec un monastère plus grand que le 
premier, elle y rassembla de nouveau un bon nombre de reli­
gieuses. Et bien quelle les eût dirigées pendant dix-huit ans, 
elle fit preuve d’une telle humilité, quelle voulût toujours 
paraître comme la dernière d’entre elles, et dans le vêtement 
et dans la tenue et dans la démarche. L'ardeur qu'elle mit à 
instruire les filles des sauvages sur la Foi et les mœurs chré­
tiennes paraît incroyable, de même que les secours quelle 
accorda toujours aux pauvres, méritant ainsi hautement de la 
Religion et de la Patrie, jusqu’au jour où elle mourut sainte­
ment, le III des Calendes de Mai de l’année 1672, à l’âge de 
72 ans. La cité de Québec tout entière assista à ses funérailles 
comme s’il eût paru à tous sacrilège de ne pas rendre un hom­
mage suprême à une femme de cette valeur.

Sa réputation de sainteté, en même temps que le bruit de 
ses miracles, augmenta tellement d’âge en âge, qu’on institua 
par trois fois, selon le mode usité, devant la Sacrée Congré­
gation des Rites, le procès des Vertus de la Véu. Servante de


